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membres de l'Organisation des Nations Unies, mais qui 
participent a certaines de ses activites, ,:;er:mt appeles a 
verser des contributions representant leur part du c0tit 
de ces activites en 1962, 1963 et 1964, d'apres le ba.reme 
suivant: 

Etatsnon memb,-es 
Pour

centages 

Liechtenstein . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Monaco . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Republique de Coree. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,19 
Republique du Viet-Nam................ 0,16 
Republiqu~ federate d'Allemagne.......... 5,70 
Samt-Marm . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,95 

etant entendu que les pays enumeres ci-apres seront 
appeles a contribuer : 

a) A la Cour internationale de Justice : Liechten
stein, Saint-Marin et Suisse; 

b) Au controle international des stupefiants : 
Liechtenstein, Monaco, Republique de Coree, Repu
blique du Viet-Nam, Republique federale d'Allemagne, 
Saint-Marin et Suisse; 

c) Au Bureau international des declarations de deces 
de personnes disparues: Republique federale d' Alle
magne; 

d) A la Commission economique pour l' Asie et 
l'Extreme-Orient: Republique de Coree et Republique 
du Viet-Nam; 

e) A la Commission economique pour l'Europe : 
Republique federale d' Allemagne; 

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 
ci-dessus, le Comite des contributions examinera a sa 
sessio_n de 1962 le bareme des quotes-parts pour les 
exerc1ces 1962, 1963 et 1964 compte tenu des debats 
de la Cinquieme Commission a la seizieme session ainsi 
que des renseignements nouveaux qui pourraient lui 
etre fournis, et ii presentera un rapport sur cette ques
tion a l' Assemblee generale lors de sa dix-septieme 

session, etant entendu qu'au cas OU l' Assemblee gene
rale remanierait, lors de sa dix-septieme session, le 
bareme des quotes-parts figurant au paragraphe 1 
ci-dessus le montant des contributions pour 1962 sera 
modifie en consequence. 

B 

L' Assemblee generale, 

1082• seance ple,aure, 
18 decembre 1961. 

Te,aant co-mpte des dispositions de l'article 5.5 du 
reglement financier de l'Organisation des Nations Unies 
ainsi que du systeme actuel de facilites de paiement des 
contributions au budget ordinaire de l'Organisation des 
Nations U nies en monnaies autres que le dollar des 
Etats-Unis, 

Consciente des difficultes qu'ont de nombreux 
Etats Membres a se procurer des dollars des Etats-Unis 
pour payer leurs contributions au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte des paragraphes 17 et 35 du rapport 
du Comite des contributions 14, 

Consi,dirant qu'il est souhaitable d'elargir le systeme 
actuel de facilites de paiement des contributions, 

Recommande au Comite des contributions: 

a) D'etudier toutes les passibilites d'elargissement 
du systeme actuel de facilites de paiement des contri
butions des Etats Membres au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies en monnaies autres 
que le dollar des Etats-Unis; 

b) De presenter a l' Assemblee generale, lors de sa 
dix-septieme session, un rapport detaiHe et des recom
mandations a ce sujet. 

1082• seance ple,aie,-e, 
18 decembre 1961. 

24 Documents officiels de l' Assemblee generale, seirihM ses
sion, Supplement n° 10 (A/4775 et Corr.I). 

1692 (XVI). Budget additionnel pour l'exercice 1961 

L'Assemblee generate 
. 1. Decide de reduire de 1320000 dollars le credit de 72 969 300 dollars des Etats-Unis ouvert pour l'exer

c1ce 1961 par sa resolution 1584 A (XV) du 20 decembre 1960, cette reduction se repartissant comme suit: 

Chapitres 

A. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

TITRE PREMIER. - Sessions de l' Assemblee generate, des 
conseils, commissions et comites; reunions et conferences 
speciales 

1. Frais de voyage et autres frais des representants et des mem
bres des commissions, comites et autres organes subsi-
diaires ........................................... . 

2. Reunions et conferences speciales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

TOTAL DU TITRE PREMIER 

C,-edits ouve,-ts 
par 

la ,-/solution 
1584 A (XV) 

Augmentations 
( ou dimintdi011s} 

pa,- ,-appo,-t 
aux c,-edits 

ouverts 

Dolla,-s des Etats-Unis 

1090350 

255 600 

1345 950 

30000 

451800 

481800 

C,.ldits 
,.ft/UtS 

1120350 

707400 

1827750 



Resolutions adoptees sur lea rapports de la Cinquieme Commission 

Credits ouverts 
par 

la resolution 
1584 A (XV) 

Augmentatio,ss 
( ou diminutio,ss) 

par rapport 
aus credits 

ouverts 

Dollars des Etats-Unis 
Chapitres 

TITRE II. - Depenses de personnel et depenses connexes 

3. Traitements et salaires. . . . . . . . . . . . . . . . . .............. . 
4. Depenses communes de personnel. ..................... . 
5. Frais de voyage du personnel ......................... . 
6. Versements prevus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe I du 

Statut du personnel; depenses de representation ........ . 

TOTAL DU TITRE II 

TITRE Ill. - Batiments, materiel et charges communes 

7. Batiments et amelioration des locaux. . . . . . . ....... . 
8. Materiel et installations ......................... . 
9. Ent:etie1;1, · !ltilisation et location des locaux .. 

10. Fra1s generaux ................................... . 
11. Travaux d'imprimerie ............................. . 

TOTAL DU TITRE III 

TITRE IV. - Depenses speciales 

12. Depenses speciales. 

TOTAL DU TITRE IV 

TITRE V. - Programmes techniques 

13. Developpement economique ..... . . . . . . . . 

14. Activites sociales ...................................... 
15. Activites clans le domaine des droits de l'homme. 
16. Administration publique. ............. 
17. Controle des stupefiants. ........... 

TOTAL DU TITRE V 

TITRE VI. - Missions speciales et activites connexes 

18. Missions speciales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... 
19. Service mobile de l'Organisation des Nations Unies. 

TOTAL DU TITRE VI 

TITRE VII. - Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les refugies 

20. Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies ..... 

TOTAL DU TITRE VII 

B.-COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

TITRE VIII. - C our internationale de Justice 

21. Cour internationale de Justice . . . . . . . . . . . . . . . . 

35 702 600 
8 213 300 
2034000 

100000 

46049900 

3 872 375 
400000 

3 279050 
3 469 750 
1260750 

12 281 925 

134000 

134000 

1970000 
1960000 

100000 
1850000 

75 000 

5 955 000 

2 848 750 
1295 800 

4144 550 

2 302 275 

2 302 275 

755 700 

TOTAL DU TITRE VIII 755 700 

TOTAL GENERAL 72 969 300 

286025 

(10000) 

276025 

10000 
48700 

339 250 
(SO 000) 

347950 

65000 

65000 

(845 000) 
(585 000) 

(975 000) 

(2 405 000) 

(71 800) 

(71 800) 

(39875) 

(39 875) 

25900 

25900 

(1320000) 

Credits 
revises 

58 

35 988625 
8 213 300 
2024000 

100000 

46 325 925 

3 872 375 
410 000 

3 327 750 
3 809000 
1210750 

12 629 875 

199000 

199 000 

1125 000 
1375 000 

100000 
875 000 

75 000 

3 550000 

2848750 
1224000 

4072 750 

2262400 

2262400 

781600 

781600 

71649300 
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2. Decide que le solde non utilise du credit de 382 SOO dollars ouvert pour 1961 au titre de l'immeuble de 
!'Organisation des Nations U nies a Santiago du Chi Ii ( chap. 7, art. III), ainsi que le solde non utilise du 
credit ouvert a ce titre pour 1960 et reste utilisable pendant l'exercice 1961 en vertu du paragraphe 2 de la 
resolution 1581 (XV) de I' Assemblee generate, en date du 20 decembre 1960, seront vires le 31 decembre 1961 
au compte d'un fonds de construction pour faire face aux depenses futures autorisees en vertu de la resolution 
1407 (XIV) de l'Assemblee generate, en date du 1e• decembre 1959; 

3. Decide en outre de reviser comme suit les previsions de recettes pour l'exercice 1961 qu'elle a approu
vees par sa resolution 1584 B (XV) du 20 decembre 1960: 

Chapitres 

Previsions 
approuvees 

par 
la resolution 

1584 B (XV) 

A uqmentations 
(ou dimi
nutions) 

Dollars des Etats-Unis 

TITRE PREMIER. - Recettes provenant des contributions du 
personnel 

1. Contributions du personnel . 6 730000 200000 6930000 

TITRE II. -Autres recettes 

2. Recettes provenant de fonds extra-budgetaires .. 
3. Recettes generales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 

1879880 
1 595 100 
1066 SOO 

(27110) 

168 SOO 
19150 

1852 770 
1595100 
1235 000 4. Vente de timbres-poste de !'Organisation des Nations Unies 

5. Vente des publications ................................ . 358 750 377900 
6. Services destines aux visiteurs, restaurants et services 

annexes .... 631 300 143 SOO 

504040 

774800 

12 765 570 TOTAL GENERAL 12 261 530 

1726 (XVI). Budgets d'administration des insti• 
tutiom specialisees et de I' Agence intema■ 
tionale de l'energie atomique pour 1962 

L' Assemblee generale 
1. Prend acte du rapport du Comite consultatif pour 

les questions administratives et budgetaires sur les 
budgets d'administration des institutions specialisees et 
de l'Agence internationale de l'energie atomique pour 
1962 25 ; 

2. Appelle l'attcntion des institutions specialisees et 
de l'Agence internationale de l'energie atomique sur Jes 
commentaires et observations qui figurent dans le rap
port du Comite consultatif pour Jes questions adminis
tratives et budgetaires ainsi que sur Jes opinions expri
mees a la Cinquieme Commission lors de la seizieme 
session de l' Assemblee generale. 

1086• seance pleniere, 
20 decembre 1961. 

1727 (XVI). Ecole internationale 
des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 

!'Ecole internationale des Nations Unies accompagne 
du rapport du Conseil d'administration de l'Ecole 26, 

ainsi que le rapport du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires a I' Assemblee 
generate sur cette question 27, 

25 Ibid., sti.rieme session, Annexes, point 59 de l'ordre du 
Jour, document A/5007. 

26 Ib~d., point 67 de l'ordre du jour, document A/4991. 
21 Ibid., document A/5004. 

1082• seance pleniere, 
18 decembre 1961. 

N otant que, de l'avis du Secretaire general, i1 est 
incontestable que !'Ecole repond a un besoin general 
des delegations et des fonctionnaires, qui s'accroit a 
mesure qu'augmente le nombre des Membres de !'Orga
nisation de.; Nations Unies, 

N otant egalement que les batiments actuels limitent 
serieusement les possibilites qu'a !'Ecole de se deve
lopper pour devenir economiquement viable, et qu'au
cun progres reel n'a ete realise en vue d'acquerir un 
terrain convenable a Manhattan ou de reunir les fonds 
necessaires a la construction d'une nouvelle ecole, 

Rappelant sa resolution 1439 (XIV) du 5 decembre 
1959, par laquelle elle a decide de fournir au Fonds 
de !'Ecole internationale, pendant une periode de cinq 
ans, !'assistance financiere continue que I' Assemblee 
generale pourrait juger necessaire, et sa resolution 
1591 (XV) du 20 decembre 1960, en vertu de laquelle 
elle a verse une contribution de 60 000 dollars pour 
combler le deficit d'exploitation de l'annee scolaire 
1960-1961 ainsi qu'une somme supplementaire de 
20 000 dollars pour les depenses qui pourraient etre 
necessaires en 1961 en ce qui concerne les plans relatifs 
aux locaux permanents de l'Ecole, 

1. Remercie le Maire et la Ville de New York du 
concours qu'ils ont apporte en fournissant a l'Ecole 
internationale des Nations Unies les locaux provisoires 
qu'elle occupe actuellement et de leur assistance dans 
la recherche d'un emplacement permanent a proximite 
du Siege de !'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie le Secretaire general de s'attacher d'urgence 
a aider le Conseil d'administration de !'Ecole a obtenir 
des fonds de sources benevoles pour la construction du 
batiment permanent et la constitution d'une dotation 


